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Traite MENA’HOT 

Proposition de plan - Cinquième chapitre - Daf 59 a et b 

 

59 a 

Mishna  

• Certaines Menachot ont besoin d'huile et de Lévonah (encens).  

• Certaines ont besoin d'huile, mais pas de Lévonah.  

• Certaines ont besoin de Lévonah mais pas d'huile.  

• Certaines n'ont pas besoin d'huile ou de Lévonah. 

 

o Ce qui suit nécessite de l'huile et de la Lévonah ; 

▪ Minchat Solet, Machavat, Marcheshet, (Ma'afe Tanur) Chalot et Rekikim (pétri 

sans huile et on met l’huile ensuite dessus), Minchat Kohanim, Chavitim, la 

Minchah des Nochrim ou femmes, et Minchat ha-Omer ; 

 

o Les Minchat Nesachim ont besoin d'huile mais pas de Levonah ; 

 

o Lechem ha'Panim a besoin de Lévonah mais pas de pétrole ; 

 

o Shtei ha'Lechem, Minchat Chotei et Minchat Kena'os n'ont pas besoin d'huile ou de 

Levonah. 

Guemara 

Rav Papa : Chaque fois que la Mishnah énumère les Minchat Nedavah on désigne 10 cas 

• Rav Papa soutient que la Halachah n'est pas comme R. Shimon, qui dit que Ma'afe Tanur peut 

être amené moitié Chalot et moitié Rekikim. (R. Shimon soutient qu'il y a un 11ème type, moitié-

moitié.) 
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Nous avons une Beraita :  

• "V'Natata Aleha (sur Minchat ha'Omer) Shemen", mais pas sur Lechem ha'Panim. Ce verset 

empêche le Kal va'Chomer suivant : 

o Minchat Nesachim n'a pas besoin de Lévonah, mais il a besoin d'huile. Lechem ha'Panim 

a besoin de Lévonah, d'autant plus qu'il a besoin d'huile ! 

▪ C'est pourquoi il est écrit "Aleha Shemen" - mais pas sur Lechem ha'Panim. 

 

• "V'Samta Aleha Levonah (sur l'Omer)", mais pas sur Minchat Nesachim. Ce verset empêche le Kal 

va'Chomer suivant : 

o Lechem ha'Panim n'a pas besoin d'huile, mais de Lévonah. Les Minchat Nesachim ont 

besoin d'huile, d'autant plus qu'ils ont besoin de Lévonah ! 

▪ C'est pourquoi il est écrit "Aleha Levonah" - mais pas sur Minchat Nesachim. 

 

Dans la suite du verset, il est écrit « Mincha hi » 

• "Minchah " comprend la Minchah offerte le huitième jour (de Chanukat ha'Mishkan). Il y avait 

Levonah ; 

• "Hi" exclut des Shtei ha'Lechem l’huile et la Levonah. 

 

La Beraita a interprété "Aleha" pour exclure Lechem ha'Panim (de l’huile). Peut-être devrions-nous plutôt 

exclure Minchat Kohanim ! 

• Il est plus raisonnable que Minchat Kohanim ait de l'huile, comme l'Omer, car ils partagent les 

propriétés suivantes : 

o Ils ont la mesure d’un Isaron de farine,  

o Ils sont pétris dans un Kéli sharet,  

o Ils sont offerts à l'extérieur (du Heichal),  

o Si la nuit passe, ils sont Nifsalim en raison de Linah,  

o Hagashah est faite,  

o Ils sont brûlés au moins partiellement sur le mzibeah 
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• Nous devrions plutôt apprendre Lechem ha'Panim de l’offrande du Omer (qui a de l'huile), car ils 

partagent les propriétés suivantes : 

o Ce sont des Korbanot Tzibur,  

o Ils sont obligatoires,  

o Ils repoussent l’impureté,  

o Ils sont au moins partiellement mangés,  

o Pigul s'applique à eux,  

o Ils peuvent être apportés le Shabbat ! 

 

• Il est écrit "Nefesh" au début de Parashat Menachot (d'un particulier et elle a de l’huile). 

Vraisemblablement, nous apprenons que tous les Menachot des individus ont de l’huile. 

 

La Beraita interpétait "Aleha" pour exclure Minchat Nesachim (de Lévonah). Peut-être devrions-nous 

plutôt exclure Minchat Kohanim ! 

• Il est plus logique que Minchat Kohanim ait Levonah, comme l'Omer, car ils partagent les 

propriétés suivantes : 

o Un Isaron est pétri avec un log d'huile,  

o Hagashah est faite (on l’apporte près du mizbeah),  

o et le Korban vient pour lui-même (alors que Minchat Nesachim est dû à un Korban). 

 

• Nous devrions plutôt apprendre Minchat Nesachim de l'Omer (qui a de la Levonah), car ils 

partagent les propriétés suivantes : 

o Ce sont des Korbanot Tzibur, ils sont obligatoires, ils repoussent Tum'ah, ils repoussent 

Shabbat ! 

 

• "Nefesh" enseigne que tous les Menachos des individus ont Lévonah. 

 

Nous avons une Beraita : "Minchah" inclut la Minchah du huitième jour (Milu'im). Il y avait Levonah. 

• Peut-être vient-il plutôt d'exclure la Lévonah ! 

o Il est logique qu'il vienne l’inclure ; 
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▪ Pour dire qu'il exclut, il faut avoir une source qu'il doit inclure. Cependant, nous 

n'apprenons pas des Korbanot qui étaient une Hora'at Sha'ah (ponctuels) pour  

ceux qui s'appliquent à toutes les générations ! 

 

"Hi" exclut Shtei ha'Lechem de l’huile et Levonah. 

• Peut-être exclut-il plutôt Minchat Kohanim ! 

o Il est plus raisonnable que Minchat Kohanim soit comme l'Omer, car ils ont ces 

similitudes : 

▪ Ils ont un volume d’un Isaron de farine,  

▪ ils sont pétris dans un Kli,  

▪ ils sont Matzah,  

▪ ils sont amenés pour eux-mêmes,  

▪ Hagashah est faite (amener près du mizbeah),  

▪ et Haktarah (brûler au moins partiellement). 

 

59b------------------------------------------------------------59b 

o Nous devrions plutôt apprendre Shtei ha'Lechem de l'Omer, car ils ont plus de similitudes 

! 

▪ Ce sont des Korbanot Tzibur,  

▪ ils sont obligatoires, 

▪ ils repoussent la Tum'ah,  

▪ ils sont (partiellement ou entièrement) mangés,  

▪ Pigul s'applique à eux,  

▪ leur Avodah peut être faite Shabbat,  

▪ ils permettent nouvelle récolte,  

▪ Tenufah est faite,  

▪ ils doivent être du grain de Eretz Yisrael, et ils sont du nouveau grain ! 

 

"Nefesh" enseigne que toutes les Menachot des individus ont Lévonah. 
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Mishna 

Si quelqu'un met de l’huile et de la Lévonah sur Minchat Chotei, il est responsable de chacun d'entre eux 

par lui-même ; 

Si on met de l'huile (sur Minchat Chotei), c'est Pasul. S'il a mis Lévonah, il doit l'enlever. 

Si on met de l'huile sur les Shirayim, on ne transgresse pas un Lav. S'il a mis un Keli avec de l'huile sur le 

Keli tenant la Minchah, la Minchah est cachère. 

 

Guemara 

 

Nous avons une Beraita : "Lo Yasim Aleha Shemen" - s'il a mis de l'huile dessus, c'est Pasul ; 

• Peut-être "vé Lo Yiten Aleha Levonah" disqualifié s'il a mis Levonah dessus ! 

o C'est écrit "Ki Chatat" (C'est Mechaper comme une Chatat, même si Levonah a été mis 

dessus.) 

▪ Peut-être que cela s'applique aussi s'il met de l'huile dessus ! 

• C'est écrit "Hi". (Ce n'est Mechaper que si c'est fait correctement.) 

 

Pourquoi disons-nous que le pétrole disqualifie, mais que Lévonah ne le fait pas, et non l'inverse ? 

• L'huile disqualifie parce qu'elle ne peut pas être enlevée. Levonah ne disqualifie pas parce qu'elle 

peut être enlevée. 

 

Rabah bar Rav Huna : Si Levonah a été mise, quelle est la loi ? 

• Si (normalement) Lévonah n'est pas Posel, c’est parce qu'elle peut être enlevée, ici elle ne peut 

pas être enlevée ! 

• Ou peut-être que la Lévonah n'est pas Posel parce qu'elle n'est pas absorbée (par la farine), ici 

ceci n'est pas absorbé ! 

Première réponse : R. Yochananan / Mishnah : S'il a mis Lévonah, il doit l'enlever. (Cela implique que s'il 

ne le fait pas, c'est Pasul.) 
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• La Mishnah enseigne peut-être deux raisons pour lesquelles elle est cachère : 

o Premièrement, il n'est pas absorbé. Deuxièmement, il l'enlèvera. 

Deuxième réponse / Beraita : Levonah n'est pas Posel parce qu'elle peut être enlevée. 

• Ici aussi, la Beraita donne deux raisons d'être Machshir ! ELle n'est pas absorbée et peut être 

enlevée. 

o Quelle est la conclusion ? 

▪ Rav Nachman bar Yitzchak – Beraita : Si Levonah a été mis sur Minchat Chotei ou 

Minchat Kena'os, elle doit être enlevée. La Minchah est cachère ; 

• Si le Kohen avait l'intention Chutz li'Zmano ou Chutz li'Mkomo avant 

d'être enlevé, c'est Pasul, et il n'y a pas de Karet ; 

• S'il avait eu l'intention après qu'il ait été enlevé,  

o Chutz li'Zmano rend Pigul, et il y a Karet.  

o Chutz li'Mkomo est Posel, mais il n'y a pas de Karet.  

 

➔ Cela montre que la Minchah est Pasul jusqu'à ce que le Levonah 

soit enlevée ! 

La Lévonah est comme une fiole d'huile. Tant qu'il est sur la Minchah, la Minchah est Pasul. L'intention ne 

doit pas prendre effet ! 

➔ Première réponse Abaye : Cette offrande s'appelle Chatat (même quand Levonah est dessus, donc 

l'intention prend effet). 

➔ Deuxième réponse Rava : Notre Mishnah est comme Chanan ha'Mitzri,  

➔ Beraita - Chanan ha'Mitzri : Si le bouc sélectionné pour être envoyé à Azazel (Yom Kipur) 

meurt après avoir abattu la chèvre sélectionnée pour Hash-m, on trouve un autre bouc à 

envoyer à Azazel. 

➔ Troisième réponse Rav Ashi : Notre Mishnah est même comme Chachamim. Tout ce que l'on peut 

réparer n'est pas considéré comme Dichuy. 

➔ pour Rav Ashi - Rav Ada : R. Yehudah soutient (dans la Mishnah suivante) que Dichuy 

prend effet quand on ne peut pas réparer, mais quand on peut le réparer ce n’est pas 

repoussé définitivement ! 

Mishnah - R. Yehudah :  

➔ Si la chèvre sélectionnée pour Hash-m a été abattue et que le sang a coulé, la chèvre 

sélectionnée pour Azazel doit mourir (et deux nouvelles chèvres sont prises).  
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Mais s’il peut réparer, ce n’est pas repoussé définitivement 

➔ Cf. Beraita - R. Yehudah : (Après que les Korbanot Pessah aient été offerts,) ils ramassaient un 

seau plein de sang sur le sol de tous les Korbanot et le jetaient sur le Mizbe'ach, pour être 

Machshir un Korban où le sang n’vait pas été bien versé. Même si en principe Zerikah doit 

provenir d'un Kéli, ce n'était pas Nifsal quand il s'est renversé sur le sol. 
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